
e n t r e

S A  M A J E S T É

LE ROI DE PRUSSE
E T  S A  M A J E S T É

L E R O I
E T LA  REPUBLIQUE DE POLOGNE,

CONCLU

A  V A R S O V I E  L E  18. S E P T E M B R E  1 7 7 3 .1

i Ü I t n i u ł

B E R L I N ,
Imprimé chez G. J. D e c k e r , Imprimeur du Roi.





A u  nom de la T rès-Sain te T rin ité!

oit notoire à quiconque appartient: comme Sa 
Majesté le Roi de Prustè a fait déclarer à Są 
Majesté le Roi & la République de Pologne, 
par un mémoire exhil>é à Varfovie au mois 

de Septembre de l'année passée, qu’ elle se croyoit autori
sée & étoit réSblue de revendiquer ses droits &  prétenfions 
fur la Poméranie Polonoise &  ssir d’autres districts de la 
Pologne, &  qusensionféquence du concert pris entre elle 
&  Leurs Majestés l'Impératrice Reine de Hongrie &  de 
Boheme, & l'Impératrice de Russie, qui Se trouvent dans 
le même cas d’avoir des prétentions à la charge du Royau
me de Pologne, Sa dite Majesté Prussienne a fait en même 
tems prendre possession de la Prusse & de la Poméranie

A



â B Il
HHÜ

1 1

fIM

V

4 <T?̂

Polonoise & des districts Sur la Netze; Comme d'un au- 
côté, Sa Majesté le Roi &  la République de Pplogne ont 
fortement -protesté contre cette occupation des Provinces 
Susnommées; il en est réssilté des différents &  des con
testations entre les deux États, qui auraient pû alterer &  
interrompre leur tranquilité; &  harmonie réciproque. Pour 
prévenir donc les Suites préjudiciables d’une pareille mésintel
ligence, les deux parties Sont convenues de faire ouvrir des 
Conférences de pacification à Varlovie, à une Diette ex
traordinaire indiquée pour cet effet &  au gré du defir des 
trois Cours alliées, &  d’y faire travailler à un prompt ac
commodement de ces différents , par des Plénipotentiaires 
&  Cońimisseires autorises de part &  d'autre. Pour cet 
effet, Sa Majesté le Roi de Pruffe a muni de Son Plein- 
pouvoir le Sieur Gedeon de Bénôit, Son Conseiller actuel 
d’ÀmbâSfâd'è,‘ &  Son Ministre plénipotentiaire à la Cour 
de Pologne, Chanoine' air G fińd- Chapitré de Camin, &  
Sa Majesté le Rôi &  la République de Pologne Ont pour 
le même effet autoriSé & muni de leur Pleinpouvoir: 
D u Sénat:Les Évêques Antoine Ostrowśiti de; Gu ja vie &
de Poméranie; ' André Stanislas’Kostka Mtodriéjdw'ski de 
PoSen &. de VarSovie ; Ignace Massalski de Vilna;' Paul 
Felix Tursîti de Lüceorie &  de Brzesc en Lithuanie; 
Antoine Onufri Okecki de Heim; Les Palatins': An
toine Jabłonowski de Pdsen; Ignace Twardowski dé Ka
lisz ; Stanislas Lubomirski de Kiovie ; André Moszczenski 
d’Ino^roclaw; le Prince Alexandre Sapieha de Polock,



Général de Camp du Grand-Duché dé Lithuanie; Joseph 
NiestolowSki de Novogrod; Joseph Podoski de Płock j 
Mathieu Lanckoronski dePraclaW; Augùsté-vSulkowski dé 
-GneShé: Les Cafiellàns du premier ordre: Joseph? Mielzyns~ 
ky de Pofen; Joseph Stempkowski de Kiovie; André 
Zienkowiez de Smoleńsk ; Joseph WilczeWskFde Podki- 
Chie ; Théodore Szydłowski de Mafovie; ' 
du jicondordre: Symeon SzydlowsltS de Zarnow; Raphaël 
Gurowski de Przemeck; Adam Lacki de Czechow; Simon 
Dzierżbicki de Brzeziny ; Joseph Damski de Kowalow; 
Antoine Lafocki de Gostyń;- Gâstmir Karas de Visses;-Jean 
Ghryfostofne Krajewski - ttef- Razioz ; * c François' Podoski. de 
GiechafiOW. D u Minijlere : Stanislas Lubomirskiy Grand-
Maréchal de la Couronne; André MIodziejowsjki; Grand- 
Châncelier de la Couronne ;;.LePtinée Michel Czartoryską 
Grand-Chancelier du Grahd^Dû'ché'd'e Lkhuàiniç; Jean 
Borch, Chancelier dé la Couronné; JoacHinf Chreptówicż, 
Chancelier du Grand-Duché de Lithuanie;1 Théodor 
Wessel, Grand - Trélbrier de-la- Couronne; Vladislas Gu- 
Tôwski, Maréchal-cte la Cour du Grand-Duché de Lithuar- 
nie. - De l’Ordre Equeftre : Stanislas Letowski, Gham~ 
Fèlïahdç Craéovie; Alexandre Letowski, Sous-Echahfon 
de Cracovie, Nonces du Palatinat de Craeovie; Gafimir 
Raczyński, Grand-Notaire5 de la Couronne; Adam 
Zakrzewski, Sous-Pannetîer de Kalisz; Florian Zaltrzew- 
sky, Sous-Echanfon de Fraustadt; Antoine Prufimski, 
Starostę de Niszczowice. Nonces du Palatinat de Posen;
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Thomas Szumski Maître-Quartier de Vilna; Joseph Nar- 
butt,' Porte Enseigne de Lida; Joseph Stypatkowski, 
Juge du Gród de Lida; George Szaumann; Bo- 
gûslas Tomasiewicz, Juges du Gród de Braslaw, 
Nonces du Palatinat de Vilna; Martin Lubomirski 
Lieutenant Général dans l'armée de la Couronne; 
Jean Krosnowslci Sous - Patmeder d’Opoczno; Xavier 
Kochanowski Tribun Majeur de Radom ; Antoine Radom 
ski, Notaire terrestre de Radom ; Etienne Chometowski, 
Tribun Mineur* de Stezyca; Jacques Hadziewicz, Skarb
nik de Visliça; Vincent Goluchowski, Nonces du Palati
nat de Sendomir; François de Sales Miaskowski, Staroste 
de Gnesne; Antoine Sieroszewski, Aide de Camp Géné
ral du Roi ; Alexandre Gurowski, Chambellan de Gnesne ; 
Pierre Korytowski, Sous-Juge de Gnesne;, Jean Ko ry
to wslct, Porte-Eeendart de Kalisz, Nonces du Palatinat 
cte Kalisz; Valentin Gozimirski, Tribun de Fraustadt, 
Nonce du Palatinat de Gnesne; Joseph Jelinski, Juge du 
Grod de Troki; Jofeph Jelski, Porte-Etendart de Grod
no; Cafîmir Wollmer, Juge terrestre de Grodno, Non- 
-ces du Palatinat d e ,Troki; Ignace Suchecki, Tannetier 
de Siradie; Jean Tymowski, Pannetier & Jugé du Grod 
de Piotrkow, Nonces du Palatinat de Siradie; -François 
Jerzmanowski, Notaire du Grod de Przedeck, Nonce du 
Palatinat de Leczyca ; Stanislas Dombski, Porte-Etendart 
de Brzesc en Cujaviè; - Antoine Biestekiarski, Skarbnik de 
Kowal, Nonces du Palatinat de Brzesc en Cujavie ; Pierre
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Sumiński* Śous-Eehanfon de Dobrzyń r  Nonce de la terre 
de Dobrzyń* Matthieu-Ziniéw,, Starostę de Berznik, Non
ce du district de Starodùb* Antoine Toloczko Tribun; 
Michel Bulharyn, Notaire terrestre de Wolkowysk, Non
ces du Palatinat de Nowogrod;Ignace Ryehtowski, Porte- ‘ 
Etendart de Piotrkow, Nonce de la Terre de Czersk ; 
Adalbert Szamocki* Porte-Etendart de Varfovie;: Sigis- 
mund Staniszewski, Juge terrestre de Varfovie, Nonces 
de la Terre de Varfovie; François Wilczewski, Chambel- 
an, de Visna, Nonce de la Terre de Visna; Christophe 
Frankowski, Bürgrabia du Grod de Varfovie, Nonce de 
la Terre de Zakroczym; Paul Rosciszewski, Sous-Pan- 
Métier de Prasnyz,. Nonce de la Terre dç Ciechanów; An
toine SulJtowsky,, Lieutenant-Général dans l’armée de la; 
Couronne,, Nonce, de la terre de. Łomża ;; Ignace Lcmpi- 
eki; Starostę de Rozany;; Victor Karniéwski ,. Notaire ter
restre &  dix Grod, Nonces de la.Terre de Rozany;; Igna
ce Zieliński, Juge terrestre de Ljve, Nonce dé la Terre 
de Live; Michel Karski, Porte-Etendart de Rozany;' 
Hyacinthe Jezierski,, Porte-glaive dé Łuków, Nonces de 
la Terre de Nur du Palatinat de Mafovie;: Paul SiçSfrzewi- 
towski, Sous-Juge de Mielnik,, Nonce du Palatinat de 
Podlachie;, Joseph Łuszczewski,. Juge terrestre de Sochac
zewy Adam; Lalbcki, Pannetier de Sochaczewy Auguste 
Dombski, Starostę: de; Gbstinyn ;, Laurent Zabloelci,, Sousr- 
Echanfon. de Gombin,, Nqnces du Palatinat de Raway 
François Niemeewiez-,, Juge terrestre de Brzesc en. Lithua-
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nie, Nonce du Palatinat de strzçsc en Lithuanie; lePrin? 
ce.Mâximilien Mpronsecki , Chambellan du Rpi; se Prin
ce Antoine jÇzetwertynski ; Paul Sudimonrowicz; Paul 
Gzeczel Horodniczy de Zwinogrod; le Prince Michel 
Czetwertynski, Nonces du Palatinat de B radai ; Thadé 
"Wolodkowicz, Epuyer tranchant de Minsk ; Constant Je- 
linski, Chambellan de Mozyr; Adam Lenkiewicz, N o
taire terrestre de Mozyr; Nicolas Pruszanowski, Sous- 
Echanfon de Rzeczyca; George Wirpsza, Ecuyer tran
chant de Rzeczyca, Nonces du Palatinat de Minsk: lest 
quels Commissaires &  Plénipotentiaires ainst duëment au
torises, après, avoir échangé leurs Pleinpouvoirs refpectifs, 
&  avoir tenu entre eux plufieurs conférences, font enfin 
convenus des Articles Suivants:

Art. I.
Il y aura déSormais &  à perpétuité, une paix inviolable, 

&  une lincere union &  amitié parfaite entre Sa Majesté le 
Roi de Prusse, ses héritiers &  Successeurs &  tous ses Etats 
d’une part, &  Sa Majesté le Roi de Pologne, Grand- 
Duc de Lithuanie &  Ses Successeurs, aussi bien que le 
Royaume de Pologne &  le Grand-Duché de Lithuanie 
d’autre part, de forte qu’à l’avenir ses deux hautes parties 
contractantes ne commettront, ni laisseront commettre 
par les leurs aucune hostilité l’une contre l'autre directe
ment ou indirectement, qu’elles ne feront, ni permet
tront aucune demarche contraire, au, présent Traité, mais 

. qu’ci-
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qu’elles l'observeront plutôt réligieusement en tout point, ! 
entretiendront toujours entre elles une bonne &  parfaite* 
harmonie, & tacheront de maintenir l'honneur, l'avantage, 
&  la fureté mutuelle , comme aussi de' détourner l'une de 
l'autre, tout dommage &.préjudice.

Art. IL
Pour obvier à toutes les difputes, qui pourraient naî~ 

tre à 1 avenir , &  pour abolir de part &  d’autre toutes les 
prétendons de quelque nature qu’elles puissent être, Sa 
Majesté le Roi de Pologne, tant pour elle que pour ses 
Successeurs * &  les Ordres & Etats Généraux du Royau
me de Pologne &  du Grand-Duché de Lithuanie, cedent 
par le présent Traite ifrevocableïnent &  à perpétuité sens 
aucun retour, ni réservation dans aucun cas imaginable, à 
Sa Majesté le Roi de Prusse, ses Héritiers & Successeurs 
de l'un & de l'autre sexe, les Provinces, Palatinats &  Dis
tricts , que Sa dite Majeste a fait préalablement occuper en 
vertu de sesJLettres Patentes du 13. Sept, de l'année paf- 
fée, comme un équivalent de ses prétendons &  nommé
ment: Toute la Pomérellie, la ville de Danzig avec fon 
territoire excepté ; de même que le district de la Grande- 
Pologne en deçà de la Netze, en longeant cette riviere 
depuis la frontière de la Nouvelle Marche jufqu’à la Vistuîe 
près de Vordoo & Solitz, de forte, que la Netze fasse la 
frontière des Etats de Sa Majesté le Roi de Prusse, &  que 
cette riviere lui appartienne en entier; &  Sa dite Majesté
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ne voulant pas faire valoir ses autres prétenfïons fir  plu
sieurs autres districts! de la Pologne, limitrophes de la Silé
sie & de la Prusse, qu’elle pourroit réclamer avec justice, 
&  se défistant en même tems de toute prétenlion fur la 
ville de Danzig, &  Sur fon Territoire , elle se contente, 
que Sa Majesté le Roi & la< République dé Pologne, lui 
Cèdent èn guise d’équivalent le reste de la Prusse Poîonoife, 
noihmëmént: le Palatinat de Mâriefibourg  ̂ la ville d’Ëlbing 
y comprise, avec l’Evêché de Varmie, &  le Palatinat de 
Culm, sens en rien excepter que la ville de Thorn, laquel
le ville seraconservée avec avec tout fon territoire à la Po
logne. Sa Majesté le Roi de Pologne, &  les Ordres &  
Etats du Royaume de Pologne &  du Grand-Duché de 
Lithuanie cedent à Sa Majesté le Roi de Prusse, ses Héri
tiers & SuceésseursV tous ces pays ci-dessus énoncés, avec 
toute propriété, Souveraineté &  indépendance, aveç tou- 
tes les villes, forteresses & villages", avec tous les havres, 
rades &  rivières, avec tous les vasseux, fujets & habi
tans,’ lesquels ̂ ils dégagent en même teins de lîiomrnage 
&  du serment de fidelité, qu'ils ont pré té à Sa Majesté &  
à la Couronne de Pologne, avec tous les droits, tant pour 
le civil & politique, que pour le Spirituel, &  en général 
avec tout će qui apartient à la Souveraineté de Ces pays; 
& ils promettent de ne forrher jamais, ni fous aucun pré
texte, aucune prétenSion fur les Provinces cédées par le 
présent Traité. On nommera de part &  d’autre incessam
ment des Commissaires, qui seront chargés de regler défi-
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nitivement & d’une maniéré plus exacte les limites des 
Provinces, que le Sérénissime Roi &  la République de 
Pologne cessent à Sa Majesté le Roi de Prusse., &  d’en 
dresser des Cartes exactes. .b

Art. I II .

Sa Majesté le Roi de Pologne &  les Etats de Pologne 
&  de Lithuanie, renoncent également de la manière la 
plus forte &  la plus formelle à toute prétenfion, qu’ils 
pourroient avoir ou former, foit à présent , foit à l’avenir 
fur aucune des autres Provinces, que la Sérénissime Maifon 
de Prusse &  de Brandebourg a possédées jufqu’ici. Sans 
déroger à cette renonciation générale, ils renoncent ex- 
pressement &  nommément à la reverfion du Royaume & 
du Fief de Prusse, qui a été stipulée en faveur de la Cou
ronne de Pologne dans l’Article du Traité conclû à 
Velau le 19 Sept, de l'année 1 657.  pour le cas que les 
Defcendans mâles de l'Electeur Frédéric Guillaume de 
Brandebourg viendraient à manquer, & ils consentent, que 
Sa Majesté le Roi de Prusse & ses Héritiers & Succef- 
seurs de l’un &  l’autre sexe puissent librement posse- 
der le Royaume de Prusse à perpétuité, avec toute fou- 
veraineté & indépendance, sens que la Couronne de 
Pologne puisse ni veuille jamais y former aucune prêtent 
lion ni de reverfion, ni d’obligation féodale, ni fous au
cun autre titre, prétexte ou dénomination. Pour préve
nir &  écarter aussi, tout fujet &  toute matière de difputes,

B a
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qui pourroient rélulter des Articles du Traité de Velau, 
qui ne quadrent plus aux circonstances présentes ; les deux 
Hautes Parties contractantes abolissent par le présent Traité 
les Articles 6.7. 8- 9- 1 o. 1 1 .  1 %. 13. 14 . 1 5. 
i6 . 17. 18. icj. & ai , . ,  du fusdit Traité de Velau 
de 1 65 7 ; en lui conservant cependant fa force & fon 
obligation .'dans les articles , qui ne font pas expressemext 
abrogés ici. V •

A rt. IV .

Sa Majesté le Roi de Pologne &  les Etats de Pologne 
& de Lithuanie, se defistent également .&  renoncent de la 
maniéré la plus forte à tout droit féodal, au droit de re
verfion, &  en général à tout autre droit &  prétenfion, 
qu’ils pourroient former à présent ou à l'avenir Sur les 
Districts de Lauenbourg, &  de Butow. Ils cedent tous 
leurs droits fur ces Districts à fa MajeSté le Roi de Prusse, &  
ils consentent, que Sa Majesté & ses Héritiers & Successeurs 
dé l'un & de l'autre sexe puissent posseder ces mêmes 
districts à perpétuité, avec toute fbuveraineté &  indépen
dance, fans aucune reverfion ni obligation féodale, &  
pour obvier à toute difpute à cet égard, les deux hautes 
parties contractantes abolissent également la Convention 
de Bydgostz du 6 Novembre 16̂7. de forte qu’elle ne doit 
plus fubfister, que dans la stipulation, qui assure à la Mai- 
fon de Brandeboürg la possession des Districts de Lauen- 
bourg & de Butow, &  fans que cette Serenissime Maifon
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Soit plus assujettie aux autres stipulations &  restrictions du 
dit Traité  ̂ de Bydgosse

Art. V .

Sa Majesté le Roi &  les Etats de Pologne &  de Li
thuanie Se défissent encore nommément &  expressemênt 
du droit de racheter le Territoire de Draheim fondé fur le 
Traité de Bydgostz du 6Nov. i ć> 57. Ils cedent à Sa Ma
jesté le Roi de Prusse tous les droits, qu’ils pourroient en
core avoir ou former furce District, &  ils conSentcnt, que 
Sa dite Majesté & Ses Héritiers &  Successeurs de l’un & de 
l’autre Sexe puissent librement posseder ledit District à per
pétuité &  irrévocablement, avec toute propriété & Souverai
neté, sens que la Couronne de Pologne puisse ni veuille ja
mais y former aucune prétention à titre de,rachat, dé re
verfion , ou fous quelque autre dénomination quelconque,

Art. V I.

En confidération &  en échange des cessions, que le 
Sérénissime Roi & la République de Pologne viennent de 
faire à Sa Majesté le Roi de Prusse par le présent Traité; 
Sa dite Majesté renonce tant pour elle, que pour Ses Héri
tiers &  Successeurs de l’un & de l'autre Sexe, de la maniéré 
la plus forte, I & dans la meilleure forme à toutes préten- 
fionś, qu elle pourroit avoir eues, ou avoir encore à la char
ge du Royaume de Pologne &  du Grand-Duché de Li-
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thuanie, tous quelque titre que ce puisse être. Sa Majesté 
fe charge aussi de la Garantie des Provinces, qui restent à la 
République de Pologne après la conclusion de ce Traité, &  
elle fera toujours tout fon possible pour les lui conserver; 
en exceptant pourtant les guerres, qui pourrpient furvenir 
entre la République de Pologne &  la Porte Ortomanne. 6.

Pareillement le Roi &  la République de Pologne ga
rantissent à Sa Majesté le Roi de Prusse &  ses Successeurs, 
toutes les Provinces, que Sa dite Majesté possede au tems 
de la conclusion du présent Traité, avant la ratification du
quel on conviendra cependant de l'exception à faire d’une 
Puissance, vis à vis de laquelle la République à Son tour ne 
fera également pas tenue à Soutenir la guerre.

Art. V I I .
Dans les circonstances des troubles , dont étoit agité 

le Royaume de Pologne , & de la guerre, qui s’est élevée 
entre l’Empire de Russie &  la Porte Ottomanne; celle-ci 
ayant fait publier un Manifeste, par lequel elle impute à la 
Sérénissime République de Pologne la violation du Traité 
de Carlowitz, & de la réfultant des doutes , &  des inquié
tudes, tant fur l’existence effective de cette paix, que fur 
la conduite ultérieure de la Porte à l'égard de la Républi
que; Sa Majesté le Roi de Prusse promet de s’employer de 
concert avec les deux Cours Impériales, à détourner la 
Porte de toutes vues hostiles contre la Sérénissime Répu
blique à raison de la dite imputation, &  d’obtenir a«
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moyen de ces bons offices, que la Porte Ottomanne se 
conduise dans les termes de la dite paix de Carlowitz, 
comme toujours fubSistante &  n'ayant jamais été enfreinte.

Art. VHI.
Les Catholiques Romains jouiront dans les Provinces 

cédées par le présent Traité, tout comme dans le Royaume 
de Prusse, &  dans les districts de Lauenbôurg, de Biitow 
&  de Draheim, de toutes leurs posseflions & propriétés 
quant au civil, &  par rapport à la religion, ils seront en
tièrement conservés in statu quo ; c’est à dire, dans le 
même libre exercice de leur culte & difcipline, avec toutes 
&  telles églises &  biens ecclésiastiques, qu’ils possédoient 
au moment de leur passege fous la domination de Sa Mar 
jesté Pruffienne au mois de Sept, en 1 7 7 1 .  & Sa dite Mar 
jesté & ses Successeurs ne se servira .-point des droits de 
Souverain au préjudice du status quô de la religion Catholi
que Romaine dans les païs Susmentionnés.

Art. IX.
Sa Majesté le Roi de Prusse ayant déclaré vouloir con

tribuer par ses bons offices à rétablir le calme & le. bon or
dre en Pologne fur un pied folide &  permanent, garantira 
toutes & telles constitutions, qui feront faites d’un parfait 
concert avec les Ministres des trois Cours contractantes en 
la diette actuellement assemblée à Varfovie , fous le nœud 
dé la confédération, tant fur la forme du gouvernement > 
libre, républicain &  indépendant, que fur la pacification
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&  l’état des fujets de la religion Grecque orientale non 
unie, &  des Dissidents des deux communions Evangéli
ques; &  pour cet effet, il sera dresse un acte separé con
tenant les dites coastitutions, lequel fera Signé par les Mi
nistres &  CommiSîàires relpectifs, comme fassent partie du 
présent Traité, &  aura la même force &  valeur, que s’il y 
étoit inféré mot pour mot.

Art. X.
Tout ce qui sera arrangé &  stipulé dans des Traités 

ou Conventions fepąrćęś , qui auront lieu plus tard, par 
rapport au commerce dés deux nations, &  à tout ce qui 
y a rapport, aura là même force &  valeur, que s’il ' étoit 
inféré mot pour mot stans le présent Traité/

Art. XI.
Comme on ne fauroit comprendre dans ce Traité, 

tout ce qui peut avoir rapport au bien & à l'avantage des 
deux Etats; il sera fait un autre acte separé, dans lequel 
sera inféré, tout ce qui a été Stipulé &  accordé de part &  
d’autre, ou ce qui pourra l'étre dans la fuite, &  cet acte 
aura pareillement la même force &  valeur, que s’il faifeit 
partie de ce Traité.

Art. XII.
Tout ce qui sera arrangé par rapport à la ville de Dan

tzig ypar les Commissaires des deux Cours alliées de Prusse

&



&  de Russie d’un côté, &  par les Députés du Sénat de la 
dite ville, de l'autre* doit avoir la même force & valeur, 
que Si c’a voit été inseré mot pour mot dans le présent 
Traité. Si les deux hautes Cours Susmentionnées ju- 
geroient aussi à propos de regler quelque chose par rapport 
à la ville de Thorn, cela aura également la même force & 
valeur, que fi ç’avoit été inféré dans le présent Traité.

Art. XIII.
Les deux hautes Parties contractantes déclarent, que 

dans le cas , que les Commissaires refpectifs , :r&  qui feront 
nommés incessamment , ne pourront convenir fur l'expli
cation de l'Article second de ce Traité , on s’en rapportera 
à la médiation des deux autres Cours contractantes, &  en 
attendant, l'ouvrage de la démarcation s’arrêtera : & s’il 
s’élevoit encore à l'avenir des diSputes entre les deux Etats, 
ou leurs fujets, par rapport aux limites, on nommera des 
Commissaires de part &  d’autre , qui tacheront d’accom
moder ces différents à l'amiable. .

Arc. XIV.
Quoique le présent Traité ait été conçu en langue 

Françoise, ceci ne portera aucun préjudice pour l'avenir 
à l’ufage établi à cet égard chez les hautes Parties con
tractantes.

Art.-X V.
Les troupes de Sa Majesté le Roi de Pruffe évacueront 

la Pologne quinze jours après la-ratification du présent Traite.
C

m
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Art. XVI.. \
Le présent Traité fera ratifié par Sa Majesté le Roi cfe 

Prusse d’une part, &  par Sa Majesté se Roi de Pologne &  
ses Députés de la République de Pologne assemblée en 
diette de 1 autre part,, dans, l'efpace de Six semaines, a 
compter du jour de'Ia Signature * ou plutôt s’il est possible, 
&  il sera inSèré enseite dans la constitution de la présente 
diette. Les deux hautes Parties contractantes tacheront aussi 
de se procurer la garantie de Leurs Majestés l'Impératrice 
Reine de Hongrie &  de Boheme &  l’Impératrice de Russie 
pour d’aurant mieux assurer l'exacte observation de ce 
Traité; En foi de quoi, nous ses Plénipotentiaires &  
Commissaires Spécialement députés &  autorises pour fa, 
conefufion de ce Traité, l'avons stgné &  jr avons appose 
cachets de nos armes. Fait à Varfovse le dix-huit du mois- 
de Septembre Lan mille sept cent foixante &  treize^

( L S . )  Gedeon de Benoit. ( L  S .)  Antoine Castmir Ostrowski,

Eveque de Cujavie &  de Pomeranie,.

Andre Stanislas Mlodziejowskî,,
‘ Ev®que de Posnanie, Grand-Chancelier 

de Pologne  ̂* \

Massalski,.
Eveque devises



(L S .) Paul Turski,
Eveque de Luceorie,

Antoine Okenckî,
Eveque de Hełm.

Antoine Prince Jabłonowski,
Palatin de Pofen.

Ignace Twardowski,
Palatin de Califè.

Stanîsfaus Lubomirski', 
Palatinus Kio viae,

André Molczczenski,
Palatin d’Inowroclaw.

Jofepst Niesiołowski,
Palatin de Nowogródek,

Jofeph Antoine Podoski,
Palatin de Płocko mpp,

C  *



( L S .)  Mathias Comte Lanckoronski,
^  '  Palatin de Braclaw.

Augufte Prince Sulkowski,
Palatin de Gnesen.

Stanislas Lubomirski,
Grand Maréchal de Pologne,

Michel Prince Czartoryski,
ćrand-Chancelier de Lithuanie,

Jean de Borch,
Chancelier du Royaume,

Joachim Chreptowicz,
Chancelier de Lithuanie-

T.W eflèt,
Grand - Threserier de la Couronne,

Wladislas Gurowski,
Maréchal de la Cour de Lithuanie,.

Jofeph Mielzynski,
Castellan de Poihanie,



( L .S . )  J- Stempkowsld,
v y Kafztelan Kiowskî,

Andréas Zienkowicz,
.Caftellamis Smolenfcenfis,

Jofeph Wilczewski.
C. T , P , mp,

Theodorus P. Szydłowski,
Castel. Mazoviæ mpp.

Simeon Calimirus Szydłowski
Castellanus Zârnovienfis.

Raphaël Gurowskî,
Casse de Premenr.

Adamus Lacki, -
Castellanus Czechow.,

Simon François Dzierzbicki,
Castellan de Brzezin,

François Podoski,
Casse de Ciechąnow.



(L.S.) Jofeph de Ja Dombski,
Caftellan de Kowalą

Antoine Lassocki,
Caftel, de Goftinin,

J. C. Krajewski,
Caftellan de Racioz,

Cafimir Karaś,
Caftellan de Yizna*

Adam  Łodzią Poninski,
Maréchal de la Confédération générale de 

la Couronne & de la Diette,

Michel Prince Radziwil,
Porte-glaive &  Maréchal de la Conféde- 

rauon du Grand-Uuché de Lithuanie.

Stanislas a Lçtow Lçtowski,
Succamerarius Palatinatus Cracov. Nun- 

tins &  Delegatus,

Alexander a Lçtow Lçtowski
Pocillator & Nuntius Palatinatus Craco-



<&$«. 23

(L.S,) Cafimir Natęcz de Raczyn &  Mo- 
lofczyn Racżinski,

Grand Notaire de la Couronne & Nonce 
du Pal. de Posen,

Adamus Saryufz Zakrzewski,
Subdapifer Califienfis & Palatinatus Pof- 

nan. Nuntius, mpf

Florian Zakrzewski,
Podczaizy Wsehowski Poseł teyze ziemi 

mpp,

Antonius Prufimskî,
Capitaneus Niefzcevienfis, Nuntius Pal, 

Pofnansenfis &  Delegatus, mp..

Jofepli Narbuf,
Vexillifer DiftniŁus Lidenfîs, Delegjstuŝ

Jerzy Szauman,
Sędzia G, Palatinam BraslawsRieeo De- 

segar„
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C L S ' )  Boguslas Dunin Thom afiewicz,
^ Pofèl y Sędzia Pal. Braslawskiego.

George Martin Prince Lubomirsky,
Nonce de Sendomir,

Joannes Krofnowski,
Subdapifer Opocznem Nuntius Pal. Sen- 

dorair. &  Delegams.

Stephanus Xaverius Korvin K o 
chanowską *

Tribunus Radomiem Nuntius Delega
ms Pal. Sendomir,

Antonius Radonski,
Notarius Terrestris Radomien, ex Pa

latinam Sendomir. Nuntius.

Stephanus Chom ętowski,
Tribunus &  Nuntius Palat, Sendomir. 

Terrae Stęzycenfis,

Jacobus Hadziewicz,
Nuntius Pal, Sendomir, &  Delegatus.
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( L . S , )  Jofepîius Vincendus de Magna Go
luchów Goluchowski, 

yalat.Sendpmijr. N untips dçDelegatus»
l $  ̂rfp ' • ■ 1 > T I A1 a y* ' * y/ ~ ~

Franciicus Śalefius Boncza Mia~ 
fkowski,

Capitaneus Gnefnens, Nuntius Palat, Ca- 
lifè, &  Delegatus*

Antonius Sierafzewski,
Gen. Adjutt,,Si R. Matt, Nuntius & De

legatus Pallat. Calissien,

A lex. Gurowski,
Succamerarius Gnessi, Nuntius Palati- 

o ù » justus GalilEènfis*

Petrus Karytowski,
Subjudex Terrestris P tas Gnessięn, Nun

tius ex Palar, Calissi

Jan Korytowski,
Chorąży Kaliski Poseł Woyw, Kali
skiego,

Walenty Gozimirski,
Woyski Ziemi i Wsehowskiey Poseâ 

W  oiewodztwa Gniezn,
D
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(1 3 J  Josepfi Jelenski,
v . Posel Woiewodztwa Trockiego..

Jgnacy Suchecki,
Stolnik y Poseł Województwa Sieradz- 

kiego.

Jan Ty nmowski,
Stolnik Piotrkowski >Podstarosta y Sęd* 

zia Grodu Piotrkowskiego Poseł 
,Woiewodztwa Sieradzkiego,

Petrus Suminsky,
Pocillator &  Nuntius Terrae Dobrinens,



w
(L.S.) JVfathæus Zyniew,

Capitaneus Berznicens* Nuntius Distri
ctus Starodubovien,

! • >-ftn Ąfrp^M Tf n T' -W~T 1 X

AntoniToloczko,
Woyskj y Pęzdtfta Sadu y  Poseł Po-wiata- 

s Wołkowyskiego; 1

Michał Bulharyn,
Pilarz z P,W, Pofel Konsiliari y Delegat,

H f

Ignace Rychło wski,
Chambellan du Roi de Pol, & Nonce du 

I s .Palat, de Mazayies

o H

J. W. Szamocki,
:Ch onjzy.y Ppsel X ŝtwa Mazovyiekieg© 
. ziemi Warstawskiey y  Delegat do Trak- 

... tatów- .

Johannes Sigismundus de Stani- 
fzewiceStanifzewski,

Judex Ducatus MaSoviæ Terrestris Var- 
fąyienfis <3t m  eadem Terra pro Co
mitiis generalibus Varfaviæ celebratis 
electus Nuntius, Delegatus, Confoede
rationis Regni Consiliarius,

f i
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(LS.') Krzystoff Frankowski',
PoSel ziemi Zakroc;. y Deîeg,

Petrus PaulusstRofcifzewo Junofza 
Rofcifzewski,

Subdapifer PraShensi Nuntius ex terra 
: Ciechanovienli. I

Antoine Prince Sulkowski,
Nonce delà Terre de Lamza»

Jan Junofza Lempîckî,
Stta y Pofel ziemi Rozanskiey»

Victorinus Thaddæus Kostka,
in Karniewo Kamiewski terrestris &  Ca

strensis Tertae Rozanens, Notarius, &■  
Delegatus»

Ignatius Zieliński,
Judex Terre fi, Livensis &  ejusiem Ter

ra: Nuntius,

Michał Karski,
Siarofta Oftrowski Poili ziemi Nurskiey,



C L .S .) Hyacintli Jezierski Miecznik Łu
kowski,-

Pofel Woiewodztwa Mazowiecki Ziemi 
Nurskiey»

Paulus Sieftr^ewitowski,
Subjudex & Nunrius Terræ Mieînicen- 

fis Palatinatus Podlachiæ»

Jozef Antoni Lusczewski,
Sędzia Ziém y Poseł Ziemi Sochaczews- 

kiey»

A d am L afocki,
Stolnik y î*osei,-Ziemi Socliaczewskiey»

Augustus Comes Codziemba de 
Lubraniec Dambski,

Capiiaueus &  Nuntius Terrae Goftinens» 
Delegatus» ■

Laurentius de Zablocie Zabłocki,
Podii». Gotnbinénfis, Terræ GoStinenfis 

« - ’ Nuntiuŝ '

Francifcus Llrfmusv Niemcewiez,
Judex terrestris & Nuncius Palat» Bre- 

ftens»



M. D. Prince Kórybn^W oronie- 
ęki.

Antoni Stanisl. Swatopelk Xązę 
Czetwertinski.

MiclialAiexanâerSwattopelkXi^zç
Czętwertynski,

Pufel W, Braci. •

Paweł Sudymuntowicz,
,,ę^f?eUUoródnic2y“ Zwinog. Powiatu 

 ̂Worewództzwa Braclawskiego PofeL 
Mpp,

Thaddgeus Wolodkowicz,
Krayc^yPo^W oiewodzt, Mińskiego,

Konst. Uud. JeJinski,
Podkom^y Pofei Mozyrski,

iïdam rpôîièf; 'Lenkiewicz,
Pifarz Ziemi Mozirskyey,



^5
(L.S.) Michał Hermenegild z Prufs Prus 

zanowski.
Podczaszy y Poseł P, Rzeczykiego.

Jerzy Wirpsza,
Krayczy y Poseł P, Rzeczyckiego*

en


